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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante :

« Ces réformes veillent à améliorer le niveau de vie des retraités ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Notre système de retraite actuel n'est pas parfait : il y a encore trop de retraités pauvres. 

Il faut que l'objectif de base des futures réformes soit l'augmentation du niveau de vie des retraités !


